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Sur

Le

DECRET N" 2015-298 DU 03 JU|N 2015
portant approbation du budget prévisionnel,
pour l'exercice 2015, du Centre National de
Sécurité Routière (CNSR).

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

GHEF DU GOUVERNEMENT,

la loi n'90-032 du 1'l décembre'l 990 portant constitution de la République du
Bénin ,

la loi n" 94-009 du 28 juillet 1994 portant création, organisation et
fonctionnement des offices à caractères social, culturel et scientifique ;

la proclamation, le 29 mars 201 1, par la cour constitutionnelle des résultats
définitifs de l'élection présidentielle du 13 mars 2011 ;

le décret n" 2014-512 du 20 août 2014 portant composition du Gouvernement;
le décret n" 2012-191 du 03 juillet 2ol2fixanl la structure type des Ministères ;

le décret n' 2012-376 du 06 novembre 2012 portant attributions,
organisation et fonctionnement du lVlinistère des Travaux publics et des
Transports ;

le décret n" 2014-757 du 26 décembre 2014 portant attributions, organisation
et fonctionnement du Ministère de I'Economie, des Financei et des
Programmes de Dénationalisation ;

le décret n'87-443 du 29 décembre 1gB7 portant approbation des statuts du
Centre National de Sécurité Routière ;

les délibérations du conseil d'Administration du centre National de sécurité
Routière en sa session du 12 novembre2Ol4;
rapport du Ministre des Travaux Publics et des Transports ;

Conseil des Ministres entendu en ses séances des 04 et 1 1 mars 2015,

DEGRETE:

Article 1"': Est approuvé le budget prévisionnel, pour l'exercice 2015, du Cent
ational de sécurité Routière (cNSR) tel qu'il figure en annexe au présent décret.N
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Art!g!g-3 : Le présent décret sera pubrié au Journar officier de ra Répubrique du
Bénin.

Fait à Cotonou, le o:
Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Le Ministre de l'Economie, des Finances
et des Programmes de

nationalisation

j uin 2015
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Le Ministre du veloppement, de

I'Analyse Economique et de la
Prospective,
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Komi KOUTCHE MarcetA. de SOUZA

Le Ministre des Travaux publics et des Transports,


